
VILLE DE RAMONVILLE SAINT-AGNE
PÔLE PATRIMOINE ET SERVICES TECHNIQUES

RESPONSABLE DE L’URBANISME

Type de recrutement : CDD 
Remplacement d’un agent
Temps de travail :  35 heures
Date de prise de poste souhaitée : au plus tôt

Durée du contrat : 1 an renouvelable
Cadre d’emploi : A ou B – filière technique ou 
administrative
Rémunération :  Statutaire + IFSE + avantages sociaux

La  commune  de  Ramonville  Saint-Agne (14  700  habitants),  limitrophe de  Toulouse,  connaît  une  forte
croissance démographique. Afin d'accompagner cette croissance, la commune s’est attachée à mener une
politique urbaine innovante, durable, favorisant un développement maîtrisé du territoire. 

Dans le cadre du projet de mandat 2020-2026, la Ville a engagé un plan global d'investissement de près de
33 millions d'euros, incluant notamment la poursuite de l'aménagement d'un éco-quartier, la réalisation
d'opérations de requalification de l'espace public  et  la  rénovation d'équipements scolaires,  culturels  et
sportifs.

La politique d’aménagement urbain s’appuie sur deux démarches dans laquelle la  Ville  s'est  fortement
engagée, à savoir : 

• la transition écologique et la santé environnementale, avec la réalisation de bâtiments bas carbone
et à énergie positive, atteignant le niveau E4C1 requis dans le nouveau PLU adopté fin 2019

• la  démocratie  ouverte,  avec  la  mobilisation  de  différentes  instances  de  concertation  et  de
participation appelées à contribuer aux réflexions sur les projets et à les co-construire.

Missions générales du poste
En lien avec la direction du pole Patrimoine et Aménagement, le cadre chargé des projets d’aménagement
durable et les élus de référence, vous participez à la définition de la politique de développement urbain et
d'aménagement de la collectivité. Vous pilotez également l'ensemble des moyens nécessaires à sa mise en
œuvre en vous appuyant sur une équipe de 3 agents.

Activités
• Contribuer  à  la  définition  et  à  la  mise  en  œuvre  des  orientations  stratégiques  en  matière

d’aménagement et plus spécifiquement organiser et superviser la mise à jour, la modification et la
révision des documents d’urbanisme, de la phase d’élaboration à la phase d’approbation, inclus les
phases de concertation

• Conseiller les porteurs de projet pour garantir le niveau de qualité urbaine des projets attendue
par la collectivité

• Piloter l’instruction et le contrôle des autorisations d’urbanisme, autorisations de travaux (ERP),
d’enseignes et de publicité commerciale, ainsi que les occupations du domaine public

• Gérer les affaires foncières de la commune : à ce titre vous assurez la mise en œuvre et le suivi des
acquisitions et cessions, la mise en œuvre et le suivi des procédures de classement/déclassement
et rétrocessions au domaine public

• Superviser la gestion des contrats et  conventions engageant la commune en tant que bailleur,
locataire, copropriétaire ainsi que les contrats d’assurance

• Assurer la veille réglementaire du pôle et conseiller sur les innovations urbaines

Profil souhaité
• Diplôme de master 2 en urbanisme, aménagement urbain, politique de la ville, ou géographie et

aménagement territorial
• Expérience minimale 2 à 3 ans
• Bonne culture générale urbaine et territoriale ainsi que des enjeux de développement durable
• Connaissance juridique en matière de droit de l’urbanisme réglementaire, opérationnel et foncier

Travailleurs handicapés : Dans le cadre de la loi de février 2005, la Commune de Ramonville Saint-Agne est attentive à 
l’intégration d’agents justifiant d’une attestation de RQTH.



Exigences et qualités requises
Compétences requises pour le poste 

• Capacité à gérer des projets, à concerter, négocier et animer des partenariats
• Capacité de management, d’écoute et qualités relationnelles

Qualités requises pour le poste 
• Disponibilité, autonomie et sens de l’organisation
• Autonomie et esprit d’initiative
• Qualités rédactionnelles
• Discrétion et sens du service public

Adresser votre candidature (CV, Lettre de motivation et arrêté de situation) à Monsieur Le Maire (réf :
VS/AB/RU) au plus tard le 16 février 2022 : recrutement@mairie-ramonville.fr

Travailleurs handicapés : Dans le cadre de la loi de février 2005, la Commune de Ramonville Saint-Agne est attentive à 
l’intégration d’agents justifiant d’une attestation de RQTH.
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